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DIVERSES.

ETUDE ANALYTIQUE DU TRAFIC

par JACQUES WEBER, Ingénieur cantonal, Genève

Introduction

La route, placée dans le cadre des réalités
économiques et sociales, est devenue éminemment dynamique.

L'interdépendance des systèmes routiers, l'emploi
commercial de la route en concurrence avec d'autres

moyens de transport, les exigences de sa construction
et de son entretien, la diversité de son emploi par les

pouvoirs publics et par les divers groupes d'usagers,
montrent qu'il ne suffit plus de créer la route pour
elle-même maiêjÉju'elle doit être conçue dans le cadre
le plus large.

La route, source de richesse du pays, est devenue,

par tradition et pour des raisons d'efficience, une entreprise

industrielle dirigée par les administrations.
Celles-ci gèrent, coordonnent et construisent ; l'usager
paiera ce qui lui est vendu sous forme de kilomètres,
d'air, de sécurité et de délassement.

Après avoir eu comme mission de donner accès aux
terres et aux maisons, la route est devenue un instrument
de travail complexe en servant aux transports rapides.

1 Exposé présenté le 5 octobre 1953 à l'Ecole polytechnique de

l'Université de Lausanne dans le cadre du IIe cours suisse de
technique moderne de la circulation.

Les principaux documents qui ont servi de base à cette étude
nous ont été fournis par l'Inspection fédérale des travaux publics à

Berne. Nous exprimons nos vifs remerciements à M. Robert Ruckli,
prtvat-docent, spécialiste du trafic routier, qui a bien voulu mettre
à notre disposition l'exposé qu'il fit au cours de technique de la
circulation, à Zurich, en 1952.

Non sans créer de violents antagonismes, par exemple
jBi|i?e la fonction d'accès et la fonction dynamique de

la route.
Si le véhicule automobile a acquis en cinquante ans

un degré remarquable de perfectionnement, la route n'a

pas, et de très loin, suivi un développement parallèle.
L'évitement d'une ville, par exemple, pose un
problème que l'analyse du trafic doit résoudre non pas
empiriquement, mais scientifiquement.

I. But de l'analyse

Dans de nombreuses régions, le trafic a atteint la

capacité entière du réseau routier. Les plans empiriques
de circulation doivent être remplacés par des plans
scientifiques de construction prévoyant les besoins de

la circulation en se basant sur des mesures. L'analyse
du trafic sera l'étude de la structure et de l'écoulement

de ce trafic.
La structure du trafic comprend les lois auxquelles

obéit le trafic dans son ensemble ; sa dépendance des

conditions économiques et géographiques ; son
déroulement dans le temps et dans l'espace ; la répartition
des diverses catégories d'usagers dans la circulation
générale ; et enfin les raisons qu'ont les usagers de

rSffieUler. L'écoulement du trafic est régi par des lois qui
lui sont propres ; c'est donc un facteur purement
technique.
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